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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé        

Une appréhension véritable de la situation de l’Afrique concernant son développement semble fondamentale et 

préoccupante. Le développement de l’Afrique doit se poser comme un préalable, un impératif pour chaque 

africain et surtout pour les dirigeants politiques africains. Car le développement de l’Afrique revient 

nécessairement aux africains. Vu les différentes potentialités naturelles, sociales, minières, et minéralières dont 

regorge l’Afrique, le développement ne devrait pas se poser comme un défi à relever. Mais, la mauvaise gestion 

des biens publics et l’inadéquation entre la formation et l’emploi constituent les inconvénients de la marche 

africaine vers le développement. Un nouveau départ s’impose donc aux africains, voire aux dirigeants politiques. 

Ce nouveau départ doit être exempté de toute crise sociale militaire. Il doit être plutôt coloré d’une participation 

effective et inclusive de tous les africains. Une Afrique nouvelle dans laquelle aurait disparu le non-respect des 

lois fondamentales, où la conservation des biens déjà acquis permettra la construction de nouveaux édifices et 

favorisera du même coup son développement. 

Mots clés : L’Afrique ; Le développement ; des innovations ; Des ressources ; La démocratie. 

 

Africa and the challenge of social development 
 
Abstract 

A true understanding of Africa’s development situation seems fundamental and worrying. Africa’s development 

must be a prerequisite, an imperative for every African, and especially for African political leaders. For Africa’s 

development necessarily falls to Africans. Given Africa’s diverse naturel, social, mining, and mineral potential, 

development should not be seen as a challenge to be met. However, the poor management of public assets and 

the mismatch between training and employment constitute the drawbacks of Africa’s march toward 

development. A new beginning is therefore essential for Africans, and even for political leaders. This new 

beginning must be exempt from and military social crisis. It must instead be colored by the effective and 

inclusive participation of all Africans. A new Africa in which non-compliance with fundamental laws would 

have disappeared, where the preservation of assets already acquired will allow the construction of new buildings 

and at the same time promote its development. 

Keys words: Africa; Development; Innovations; resources; Democracy 
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Introduction 

L’Afrique, berceau de formation sociale, d’où est née l’écriture, synonyme de civilisation 

donc de développement se trouve aujourd’hui encore obliger de tourner le regard vers les 

nations créées après, elle pour aspirer au développement. Or, les écritures nous démontrent 

que nombreux sont les constructeurs du monde qui sont venus apprendre en Afrique l’écriture 

et ses différentes facettes de développement. Citons par exemple Pythagore, Thalès dont leurs 

théorèmes et axiomes sont appliquées dans les mathématiques et Hippocrate considéré comme 

le précurseur de la médecine. Aujourd’hui, l’on ne peut parler de développement social sans 

invoquer les mathématiques et la médecine. Aussi, les plus grandes pyramides qui attirent la 

curiosité des savants sont celles construites en Egypte.    

Cependant, si l’Afrique possède toutes ces connaissances de civilisations, pourquoi tarde-t-

elle à se développer ? Serait-ce par manque de volonté ou de politique ou de techniques 

appropriées ? Qu’attend-elle pour relever le défi de son développement ? Ou bien serait-elle 

satisfaite de quelques avancées pour croire au rang des continents développés ? 

Vu par l’œil du profane, et ramenait l’Afrique, cinquante années en arrière, la question du 

développement1(J. Baptiste Amethier, 1989 : 39)., n’a plus lieu d’être posé dans la mesure où 

les routes principales sont bitumées, les hôpitaux sont présents dans la majorité des villages. 

Mais, prise scientifiquement, la question du développement mérite d’être expliciter en 

Afrique. Socialement, le développement est cette manière d’être capable de satisfaire les 

besoins vitaux, sanitaires, éducationnelles des peuples, de maintenir les objectifs d’une 

croissance économique qui favorise du même coup, l’équité sociale et la protection de 

l’environnement. Aujourd’hui, la question de développement en Afrique se présente comme 

un défi, une épreuve que des africains se doivent de résoudre. L’Afrique a-t-elle les 

possibilités de surmonter cette épreuve de développement ? Les dirigeants africains, par une 

décision volontaire et inclusive, peuvent-ils apporter des solutions à l’épineux problème de 

développement et permettre à leur population de vivre l’aisance et le bonheur ? L’idée 

d’émergence tant prônée par les dirigeants, peut-elle être mise en application ?  

Pour répondre à ces différentes interrogations, nous montrerons de prime abord, les 

potentialités dont disposent l’Afrique pour son développement, ensuite nous relèverons les 

méfaits du tournoiement africain face au développement. Enfin, nous apporterons les 

perspectives de solutions pouvant relever le défi du développement durable.  

 

1 Jean Baptiste AMETHIER,  Mobilisation de l’épargne en milieu rural, Abidjan, Éditions CEDA, 1989, p. 39. 
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1. Potentialités dont dispose l’Afrique 

1.1. Les atouts naturels  

De prime abord, l’Afrique dispose une végétation diversifiée sur l’ensemble du territoire. En 

effet, Cette disposition naturelle et importante favorise la réussite d’une pluralité de cultures, à 

savoir le cacao, le café, le coton, l’arachide, le riz, l’igname qui se cultivent par exemple dans 

les pays comme la Côte d’ivoire, le Sénégal, le Ghana, le Cameroun, le Niger, le Mali, la 

Guinée etc. 

De plus, le sous-sol africain est prospère dans son ensemble. C’est dire que la majorité des 

pays africains disposent d’énormes gisements de pétrole. Nous pouvons citer par exemple, la 

Lybie, L’Afrique du sud, le Nigeria, Dans cette même vision, la Guinée possède également 

l’uranium à travers son sous-sol. Ainsi, cette disposition essentielle est un atout indéniable 

pour relever le défi du développement durable dans les pays africains. Cette perspective est 

partagée par Alain Peyrefiette, à travers ses propos : « L’Afrique dispose d’immenses moyens 

pour atteindre les objectifs qu’elle s’est fixé, à condition2qu’elle soit maîtresse de son destin et 

n’épargne aucun effort pour que celui-ci s’accomplisse » (A. Peyrefiette, 1973 : 292). Cette 

affirmation expose l’idée selon laquelle l’Afrique a des atouts pour réaliser ses projets et 

amorcer son essor pourvu qu’elle prenne la voie du succès axée sur le développement. En 

d’autres mots, l’auteur recommande une organisation précise basée sur un programme 

palpable aux africains pour relever le défi du développement. Mais, qu’en est-il au plan 

humain ? 

1.2. La formation des élites africaines  

D’abord, l’éducation est la pierre angulaire de tout développement durable. En effet, elle 

permet au citoyen d’acquérir la connaissance intrinsèque et également de la transmettre aux 

générations successives. Cette pensée est illustrée par Alain Peyrefiette : « Une fois diplômé, 

l’étudiant retournera le plus souvent 3dans son unité d’origine, mieux armé simplement pour y 

servir le peuple en remplissant des fonctions d’encadrement ou des tâches d’un niveau 

technique plus élevé » (A. Peyrefiette, 1973 : 292). Ces lignes soulignent le rôle de 

l’éducation dans la société. Pour l’auteur, la formation des apprenants est essentielle dans la 

mesure où ceux-ci ont la lourde responsabilité d’assister les citoyens à travers plusieurs 

 

2Alain PEYREFIETTE, Quand la chine s’éveillera…Le monde tremblera, Paris, Librairie Arthème Fayard, 

1973, p.292. 
3 Alain PEYREFIETTE, Quand la chine s’éveillera…Le monde tremblera, Paris, Librairie Arthème Fayard, 

1973, p. 292. 
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secteurs d’activités. Autrement dit, les personnes formées constituent l’espoir et un 

investissement primordial pour participer au développement.  

Cependant, en Afrique, la formation des élites à travers l’éducation est parfois faible. Cette 

situation est due à l’extrême pauvreté de certains africains. Dans ce contexte, les gouvernants 

africains proposent des méthodes d’accompagnements pour améliorer la qualité de 

l’éducation et surtout diminuer le taux élevé de l’analphabétisation dans ces régions 

respectives. Ainsi, ils invertissent dans la formation des citoyens dans les différents domaines. 

En d’autres termes, la formation académique issue des différentes universités et autres 

grandes écoles de formation fournies des diplômés sur le marché de l’emploi en Afrique.  

De plus, les pays africains ont failli à la sécurité alimentaire. Ils importent plus qu’ils en 

produisent. Lors des catastrophes, les africains sont incapables d’apporter une assistance à 

leur populaire parfois.  En ce qui concerne la sécurité des biens et personnes, il n’y a pas assez 

de collaboration entre les États africains. Ainsi, le manque de communication ne permet pas 

d’anticiper sur certains méfaits de l’organisation sociale. 

2. Les méfaits du tournoiement africain pour relever son défi 

2.1. Les méfaits des échanges commerciaux 

La plupart de l’économie des pays africains est fondée sur l’exportation des produits. Et, la 

fixation du prix de ces produits dépend de l’extérieur, c’est-dire-des pays développés. 

Autrement dit, des pays qui détiennent des entreprises performantes. Cette fixation de prix par 

les détenteurs d’entreprises occasionne indubitablement la fluctuation des prix de ces produits 

sur le marché.  

De même, lors des échanges commerciaux, les pays africains sont très peu représentatifs au 

détriment des autres continents. Cet échec dans le domaine commercial est mis en exergue par 

Alain Peyrefiette :« Tant que l’Afrique détiendra 4de 2 % du commerce mondial et que sa 

contribution à l’évolution du monde moderne, des points de vue de la recherche, de 

l’innovation et autres sera quasi nulle, sa voix au sein des structures comme l’OMC, le FMI, 

la Banque Mondiale, etc… demeurera marginalisée, voire étouffée » (A. Peyrefiette, 1973 : 

57). Ces lignes exposent l’idée selon laquelle la contribution des africains à travers le 

commerce mondial est insuffisante. En fait, une transformation dans le domaine commercial 

africain est essentielle pour atteindre le défi de développement.  

 

4 Alain PEYREFIETTE, Quand la chine s’éveillera…Le monde tremblera, Paris, Librairie Arthème Fayard, 

1973, p. 57. 
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De plus, le faible taux des échanges commerciaux relègue le continent africain au second 

plan. Un rapport de la banque mondiale a montré que l’économie5 (B. Kipré Edme 

Guekpossoro, 2005 : 51) africaine est profondément bouleversée. Ce rapport traduit les 

insuffisances contributions dans les échanges commerciales dans la mesure où les origines 

réelles sont multiples. Ainsi, nous pouvons citer entre autres, l’utilisation des méthodes 

archaïques, le faible taux des échanges commerciaux sont les obstacles au développement des 

pays africains accentués par des crises récurrentes sur le continent africain. 

2.2. Les irrégularités sociales 

Premièrement, le changement de certaines dispositions de la Constitution entraine des 

tensions sociales dans plusieurs pays africains. En d’autres mots, quelques dirigeants africains 

trouvent d’autres stratagèmes appropriés pour contourner les normes sociales et créer la 

discorde en engendrant des crises interminables dans les pays africains. C’est certainement le 

point de vue partagé par Pierre François Gonidec : « L’expérience amène des élections 

truquées au bénéfice d’un chef charismatique ou 6totémique et une oligarchie partisane » (P. 

François Gonidec, 1993 : 58) à demeurer au pouvoir après, la violation de la constitution. 

De plus, le non-respect des fondements démocratiques met en mal les institutions. Autrement 

dit, la crédibilité des institutions est mise en doute par les peuples. Ceux-ci estiment que ces 

institutions sont impartiales et la solde d’une classe de personnes. Ce discrédit se traduit par 

des contestations de justice, par des soulèvements populaires etc. 

En outre, le manque des infrastructures et des moyens affectés à l’éducation a pour 

conséquences la hausse du taux de l’analphabétisme en Afrique. Ainsi, nous assistions 

impuissamment à un manque d’écoles, des centres de formations et des universités. Telles 

attitudes mettent à nu l’incapacité des africains de la gestion des sociétés.   

De plus, l’inadéquation de la formation académique et professionnelle sont sources de 

chômage et de misère grandissante. Des milliers de diplômés sont livrés à eux-mêmes parce 

que leur formation ne convient pas aux exigences professionnelles souvent. Selon Frantz 

Fanon : « On conviait le peuple à lutter contre la misère,7l’analphabétisme, le sous-

développement » ( F. Fanon, 1982 : 52 ). Cette lutte selon l’auteur a pour objectif la mise en 

 

5 Baron Kipré Edme GUEKPOSSORO, L’Afrique peut-elle s’en sortir? Abidjan, Éd. Universitaires de côte 

d’Ivoire, Université de Cocody, 2005, p. 51.   
6 Pierre François GONIDEC, « Démocratie et développement en Afrique ; Perspectives internationales et 

nationales », in revue Afrique 2000, Revue africaine de politique internationale, n° 14 Juillet Août Septembre, 

Bruxelles, 1993, p. 58. 
7 Frantz FANON, Les données de la terre, paris, Éd. François Maspero, 1982, p. 52. 
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vigueur des méthodes concluantes pour améliorer ou diminuer le taux de l’analphabétisme 

dans les pays africains. Nous pouvons citer, entre autres la construction des universités 

performants, et également encourager d’autres personnes par des bourses d’étude ou la 

distribution des ouvrages adéquates pour relever le défi du développement de l’Afrique. En 

d’autres mots, la distribution des ouvrages permettra à la majorité d’apprendre et d’avoir le 

savoir approprié.   

 Par ailleurs, l’une des irrégularités sociales est la corruption. Corrompre, c’est offrir des 

services inappropriés aux individus moyennant de l’argent, contraire à l’éthique. On assiste à 

un laisser-aller de cette pratique favorisant à un enrichissement de certains individus dans 

certaines administrations. De même, la corruption8 (A. Solouo, 2004 : 83) dévalorise des 

administrations africaines parfois, car quelques agents ne sont pas recrutés sur la base de la 

compétence et de l’équité, mais plutôt sur la base du favoritisme et du népotisme. Comme 

inconvénients, la lenteur administrative et l’incompétence professionnelle sont monnaie 

courante au sein des administrations africaines. Ainsi, le manque de collaboration entre les 

États favorise l’expansion des groupes terroristes qui sèment des attentats dans certains pays 

en l’occurrence le Burkina-Faso, le Mali, le Nigeria. Ces crises sécuritaires dans ces pays 

créent l’instabilité sociale. 

De plus, L’objectif des actes terroristes consiste à créer la psychose au sein de la population à 

travers plusieurs techniques adoptées. Selon Frantz Fanon : « La technique du terrorisme est 

la même. Attentats individuels9 ou attentats collectifs par bombes ou déraillements de trains » 

( F. Fanon, 1982 : 52 ). Cette affirmation montre clairement que des terroristes ont des modes 

de techniques performants. Ils peuvent faire des attentats sur le plan individuel ou même sur 

le plan collectif. Selon l’auteur, ils cherchent à créer un désordre dans les pays. De ce qui 

précède, quelles les perspective et les solutions pouvons-nous proposer pour relever le défi du 

développement ? 

3. Les perspectives et les tentatives de solutions 

3.1. Les différentes exigences agricoles et économiques 

La modernisation du secteur agricole est un élément incontournable tant sur le plan quantitatif 

qu’au plan qualitatif. Elle permettrait aux pays africains de pratiquer une agriculture 

diversifiée tout en sauvegardant les forêts restantes dans les conditions durables. Cette 

modernisation est un atout pour le développement par le truchement des innovations 

 

8 Armand SALOUA, Vaincre la corruption en Afrique, Paris, Harmattan, 2004, p. 83. 
9 Frantz FANON, Les données de la terre, paris, Éd. François Maspero, 1982, p. 52. 
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technologiques. Pour y parvenir, une réforme agricole est indispensable. Pour Joseph Ki-

Zerbo, « ce qu’on appelle le 10développement », c’est le développement de l’économie 

agricole sous un autre angle (J. Ki-Zerbo, 2003 : 134 ). Cette nouvelle stratégie permettra aux 

pays africains de faire un pas vers le progrès, car l’agriculture est le socle de l’existence 

humaine. Autrement dit, la modernisation de celle favorisera une production abondante et les 

africains peuvent envisager l’auto-suffisance dans chaque domaine innové.  

 En outre, les différentes mutations imposent aux pays africains de se conformer aux 

nouvelles exigences économiques pour leur développement. En effet, l’évolution du monde 

tourne autour de l’économie d’intelligence et d’information. Cette idée est partagée par 

Joseph Ki-Zerbo : « L’économie mondiale est devenue une 11économie d’intelligence et 

d’information ; elle est moins fondée sur l’apport de matières premières des Pays du Sud » (J. 

Ki-Zerbo, 2003 : 20). En fait, des africains ont besoin un changement d’habitudes pour 

s’engager dans le dynamisme de la nouvelle vision qui est l’économie mondiale. 

La mondialisation considérée comme la suppression des barrières entre les différents 

continents et États a consolidée de l’unicité des pays à travers des visions communes. L’une 

de ces visions a consisté à la création de monnaie commune tel que l’Euro pour la 

compétitivité. De même, les États africains doivent s’unir et créer une monnaie commune 

pour être concurrentiels et indépendants au niveau du commerce international. Ainsi, Joseph 

N’Dzomo-Mole affirme :« De sorte que tout État africain12dont le gouvernement 

sauvegardera les intérêts les firmes internationales et des multinationales » ( J. N’Dzomo-

Mole, publié le 16 février 2015 sur http://www. Revue Web). 

Ainsi, il s’agit de faire en sorte que l’Afrique atteigne le développement à travers la création 

des industries, surtout la mise en place ou la valorisation d’une économie appropriée. C’est 

certainement la vision partagée par, Yves Benot à travers ses termes : « Le développement 

économique, 13d’industrialisation, d’indépendance économique » (Y. Benot, 1975 : 66) sont 

les seules voies de l’Afrique de combler ses déficits dans chaque domaine.  Autrement dit, 

l’innovation industrielle dispose un avantage important. Ces industries innovatrices peuvent 

produire en quantité et en qualité sur une courte durée. Ce qui sous-tend un important 

 

10 Joseph KI-ZERBO, À quand l’Afrique ? Paris, Éd de l’Aube, 2003, p. 134. 
11 Idem,  p. 20. 
12 Joseph N’DZOMO-MOLE, Op.cit., publié le 16 février 2015 sur http://www. Revue Web. Visité le 

28/09/2017.  
13 Yves BENOT, Les indépendances africaines, Paris, Librairie François Maspero, 1975, p. 66. 

http://www/
http://www/


896 

  

JDS Novembre 2025, Volume 1, Numéro 3 

investissement dans le domaine scientifique et technologique pour atteindre le progrès14 (T. 

Doelnitz, 1991 : 183). Ainsi, le défi du développement a pour fondement le respect des 

principes sociaux. 

3.2. Le respect des normes sociales 

De prime abord, la démocratisation, surtout le respect des textes fondamentaux et la 

sensibilisation des citoyens permettront aux pays africains de se conformer aux normes 

démocratiques et d’éviter les équivoques pouvant créer l’instabilité sociale. Ainsi, Roger 

Garaudy indique : « La démocratie, 15c’est l’obligation de donner à chaque militant, et pas 

seulement au bureau politique et au comité central, les informations objectives lui permettant 

de se prononcer en connaissance de cause et de participer réellement aux décisions » ( R. 

Garaudy, 1970 :152). Dès lors, chaque individu peut participer aux débats et aux votes. En 

d’autres mots, ces lignes exposent l’idée selon laquelle chaque citoyen a le droit de disposer 

des informations essentielles et fiables pour participer aux débats d’idées, comprendre les 

différents contours de la démocratie et de porter une analyse objective. 

Par ailleurs, la démocratisation est un garant de la concorde, mieux de la stabilité des pays 

africains. En fait, ce processus se fait selon la maturité de chaque État. C’est dire qu’il prend 

en compte le fond et la forme des textes dans leur application véritable. C’est en ce sens, 

Pierre François Gonidec mentionne : « L’aide au développement doit être subordonné à la 

démocratisation des régimes politiques, à 16l’accélération des processus de démocratisation 

selon le rythme propre à chaque État » (P. François Gonidec, 1993 : 58). Pour l’auteur, la 

démocratisation et le développement ont un rapport étroit. En effet, le respect des normes 

démocratiques a pour objectif le processus de développement durable. 

Pour parvenir à une stabilité constante, Issaka K. Souaré invite des pays africains de la sous-

région à appliquer des résolutions appropriées. Il souligne : « Pour une stabilité politique 

durable dans la sous-région cependant, il faut 17que les différents États adoptent les mesures 

nécessaires pour protéger les droits humains des citoyens à tous les échelons de la société » (I. 

K. Souaré, 2007 :195). L’Afrique a beaucoup de reformes à faire dans la gestion des affaires 

 

14 Tristan DOELNITZ, Conférence Des Nations Unies sur le commerce et le développement, Op.cit., New York, 

1991, p. 183. 
15 Roger GARAUDY, Toute la vérité, Paris, Éditions Bernard Grasset, 1970, p. 152. 
16 Pierre François GONIDEC, « Démocratie et développement en Afrique ; Perspectives internationales et 

nationales », in revue Afrique 2000, Revue africaine de politique internationale, n° 14 Juillet Août Septembre, 

Bruxelles, 1993, p. 58. 
17 Souaré K. ISSAKA, Guerres civiles et coups d’État en Afrique de l’ouest, préface de Joe Washington, Paris, 

Harmattan, 2007, p. 195. 
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publiques. C’est dans ce cadre, l’auteur insiste sur la question de la stabilité politique. Ainsi, 

celle-ci protège les droits du citoyen. 

En outre, l’une des finalités de la démocratie est l’alternance des pouvoirs pour une gestion 

rationnelle des ressources dans les pays africains.  Dans ce contexte, Joseph Ki-Zerbo 

affirme : « Nous voulons une alternative, 18c’est-à-dire une nouvelle ligne politique, une 

nouvelle plate-forme optionnelle et surtout aussi une mise en place des forces politiques 

réelles qui assurent la transformation sociale » (J. Ki-Zerbo, 2003 :134). Ici, l’auteur 

recommande une nouvelle orientation pour organiser une société équitable. Celle-ci aura pour 

base le respect des principes sociaux adoptés dans des pays africains. Au vu de ce qui 

précède, l’alternance démocratique est essentielle pour garantir l’harmonie.  

De prime abord, l’intérêt commun des africains réside dans le respect des normes sociales 

permettant au peuple d’être béat. De même, la société civile se regroupe sous la forme 

d’association pour participer à la construction du continent africain. L’objectif est de se faire 

entendre en vue d’une amélioration de leur condition de vie. Pour Benot, « En Afrique même, 

il y a des manifestations, des grèves19, des tentatives de presses libres ». (Y. Benot, 1989 : 27). 

La liberté étant une perpétuelle quête, une organisation de personnes pour la défense de leurs 

intérêts communs est nécessaire. En respectant les légalités encadrant les réclamations, les 

manifestants s’accordent pour éviter les débordements. L’accord est favorable à la formation 

des élites. À ce propos, Cheikh Hamidou Kane affirme qu’« on commença dans le continent 

noir, à comprendre 20que leur puissance véritable résidait » (C. Hamidou Kane, 1963 : 60) 

dans la formation des élites. 

Ainsi, une réorganisation des principes sociaux s’impose en Afrique, en fonction de ses 

réalités historiques ou culturelles. C’est pourquoi, Lénine indique :« Ces mesures concernent 

la réorganisation de l’État, la réorganisation 21purement politique de la société »  (Lénine, 

1969 :57). Il est impérieux de cerner les contours de la gestion de la société. Dès lors, l’on 

peut parler de la bonne gouvernance dans les sociétés africaines. L’organisation de celles-ci, 

consiste à extirper les pratiques abjectes pour tourner le regard vers les préférables qui sont les 

signes d’une société capable de relever de nombreux défis. 

 

18 Joseph KI-ZERBO, À quand l’Afrique ? Paris, Éd de l’Aube, 2003, p. 134. 
19 Yves BENOT, Les parlementaires, Africains à Paris «1914-1958 », Paris, Chaka, 1989, p. 27. 
20 Cheikh Hamidou KANE, L’aventure ambiguë, paris, Éditions Julliard, 1963, p. 60. 
21 LENINE, L’État et la révolution, Paris, Éd. Sociale, 1969, p. 57. 
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Dans ce cadre, tout dirigeant doit parfois fait appel aux institutions. Julien Freund affirme à ce 

propos qu’« il ne peut y avoir22d’État sans institutions » (J. Freund, 1965 :113-114). La 

présence des institutions maintient la stabilité dans la cité. Alors, les dirigeants africains 

doivent prendre en compte cette vision pour mener à bien les affaires publiques. De plus, le 

droit est le socle de l’organisation de la société. Julien Freund souligne : « C’est pourquoi le 

grand maître23ne blesse rien » (J. Freund, 1965 : 99) pour créer le désordre. Étant à la tête de 

l’État, le gouvernant se fonde sur la loi par le biais de la justice pour la prise de décision au 

sein de la société. 

Seul le respect des normes sociales peut maintenir l’ordre. C’est pourquoi, elles viennent de la 

volonté générale. Ces lois sont mises en relief par les chefs pour organiser la société. Dans 

cette perspective, Yves Benot soutient que « par une décision idéologique, être fixé en l’État, 

qu’il suffirait de la volonté 24exprimée d’un dirigeant» (Y. Benot, 1975 : 59). Ces lignes 

montrent l’applicable du droit par les lois pour garantir la quiétude des citoyens. 

Dans la gestion des affaires publiques, la représentativité des femmes est peu significative 

comparée à celle des hommes. Ce déséquilibre pourrait être lié à la tradition africaine et à 

l’analphabétisation. Or, la bonne gouvernance implique la promotion du genre. Le vécu 

quotidien atteste que les femmes contribuent efficacement à la gestion des affaires. Elles sont 

capables de diriger les institutions étatiques comme les hommes. À ce propos, N’dri Diby 

Cyrille confirme : « Si la raison est le propre de tous 25les êtres humains, alors la femme peut 

par la sagesse peut mener à bien un pouvoir politique » (C. N’dri Diby, 2013 : 162). 

Cette pensée laisse entrevoir l’idée selon laquelle la femme dispose les mêmes capacités 

requises pour diriger une société. Elle peut planifier les meilleurs projets26 (E. N’joh Mouelle, 

1970 : 9) mieux que certains hommes. Nous devons accorder une véritable importance aux 

femmes27 (C. N’dri Diby, 2013 :151) dans la prise des décisions, car la formation éducative se 

fait sans discrimination de genre. La plupart des pays développés comptent sur la participation 

de tous les citoyens sans distinction de genre. Alors, ces personnes formées peuvent aider leur 

pays à prendre une part active dans les différents domaines activités. N’est-ce pas, en ce sens 

que les africains encouragent vivement la scolarisation de la jeune fille ?  

 

22 Julien FREUND, Op.cit., Saint-Amand, Éd. Sirey, 1965, pp. 113-114. 
23 Idem, p. 99. 
24 Yves BENOT, Les indépendances africaines, Paris, Librairie François Maspero, 1975, p. 59. 
25 Cyrille Diby N’DRI, La face cachée de Machiavel, Op.cit., p.162. 
26 Ebénézer N’joh MOUELLE, Jalons, Yaoundé (Cameroun), Éditions clé, 1970, p. 9. 
27 Cyrille Diby N’DRI, La face cachée de Machiavel, Op.cit., p. 151. 
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La réponse à cette préoccupation se trouve à travers l’expression de David Musa SORO : « L’on 

y trouvera successivement : le souhait28 exprimé de voir l’Afrique reconnaître et valoriser les 

compétences et les talents de ses filles et de ses fils » (D. Musa Soro, 2011 : 5). Grâce à ses 

compétences, l’Afrique peut amorcer son essor. Ce continent regorge un certain nombre de 

femmes qui ont sues se distinguer par leur compétence. 

Conclusion 

Au terme de notre analyse, il faut noter que le continent africain n’a pas pu suivre les 

différentes mutations dans tout domaine d’activités. Cela se traduit par des causes liées à la 

politique, l’économie et aux causes sociales. En effet, les conséquences qui découlent de ces 

causes sont multiples entrainant l’instabilité économique, politique et sociale des pays 

africains. L’Afrique cherche à relever le défi de son développement en proposant des 

paradigmes tangibles. Dans cette vision, l’un des paradigmes de son développement provient 

de la démocratie. C’est dire que l’Afrique gagnerait en se remettant sur la voie de la 

démocratie. Celle qui impose l’alternance démocratique pour instaurer les bases d’une société 

moderne et civilisée. Elle recommande les droits et les devoirs des citoyens de façon 

inclusive. Cela entraîne une bonne une stabilité entre les peuples africains. 

Cependant, le désordre ternit l’image ou met en péril le défi du développement. Cette idée est 

le vœu d’Ayi-Kwéi-Armand, quand il indique : « Là où la participation active des masses et la 

direction des classes29populaires n’était pas assurée, le processus de la démocratie nationale a 

accouché de la contre-révolution » (A. Ayi-Kwéi, 1978 : 58). Le non-respect des principes de 

la démocratie concourt toujours à des insurrections. Mieux, quand la démocratie vire dans le 

non-respect des normes, c’est-à-dire, la liberté d’opinion est confisquée, le citoyen perd ses 

droits sociaux. 

De plus, Il y a plusieurs nationalités au sein de ce grand ensemble qui regroupe des pays 

africains. Cette diversité culturelle n’empêche pas l’objectif visé par les africains. Celui de 

garantir le bien commun de l’Afrique en générale. Pour Bamba Lou Mathieu, le bonheur des 

africains se perçoit à travers les concepts tels que les relations sociales, politiques et 

culturelles. En fait, la mise en application de ces concepts participe au bonheur des peuples 

africains. Selon ce dernier, « c’est le processus par lequel s'établisse une interrelation 

 

28 David Musa SORO, Autour de l’œuvre de Yacouba Konaté, sous la direction de David Musa SORO, Abidjan, 

Éditions les Balafons, 2011, p. 5. 
29 Armand AYI-KWEI, Op.cit., Abidjan, Les Éditions Africaines, 1978, p. 58. 
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croissante sur le plan des relations sociales, 30politiques et culturelles dans le monde. Cela 

provoque une transformation profonde de la vie quotidienne et du destin des peuples » (M. 

Bamba Lou, 2002 : 19). Ces lignes traduisent l’idée selon laquelle, les échanges sociaux, 

politiques et culturelles occupent une place essentielle dans les différentes sociétés. 

Les africains ont besoin d’investir dans des secteurs clés pour le bonheur du peuple telle que 

l’éducation, considérée comme la source du savoir. L’éducation participe à la formation des 

citoyens et propose des mesures structurelles pour diminuer de façon progressive le nombre 

d’analphabètes par la mise en place des structures innovatrices. Par exemple, les centre de 

formations professionnelles. 
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